
Architectes : une déclaration
des formations d’ici fin mars

Dans le cadre de leur obligation de formation continue, les
architectes doivent effectuer 20 heures de formation par an
(14  h  de  formations  structurées  et  6  h  de  formations
complémentaires) et 60 heures de formation sur 3 ans (42 h de
formations structurées et 18 h de formations complémentaires).

Les formations « structurées » sont celles délivrées par des
organismes  de  formation  agréés  et  les  formations  «
complémentaire  »  sont,  par  exemple,  des  colloques,  des
congrès, des conférences, des journées professionnelles, des
animations  de  colloques  ou  de  formations  ou  encore  des
dispenses d’enseignement.

À la fin de chaque période de 3 ans, l’Ordre des architectes
contrôle le respect de l’obligation de formation continue,
c’est-à-dire  qu’il  vérifie  le  quota  d’heures  réalisées  et
l’exactitude  des  justificatifs  fournis.  Sachant  que  la
première période triennale débute en 2017 pour les architectes
inscrits à l’Ordre jusqu’en 2017 ou au moment de leur année
d’inscription pour les architectes inscrits à l’Ordre à partir
de 2018.

Que cette période triennale soit en cours ou se termine en
2020, les architectes doivent déclarer au plus tard le 31 mars
2021 les formations réalisées en 2020.

Si leur période triennale se termine en 2020 et qu’ils ne sont
pas à jour de leurs 60 heures de formation, les architectes
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doivent suivre des « formations de rattrapage » d’ici le 31
mars 2021.

En pratique : les architectes effectuent la déclaration de
formation sur le site de l’Ordre dans l’espace « Mon compte ».
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